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Question Alain Bringolf 
 
 
L'Université de Neuchâtel subventionne l'Institut du commerce mondial 
 
 
Le World Trade Institute (WTI ou Institut du commerce mondial) doit être inauguré 
aujourd'hui. Cet institut est un forum sur le droit et le commerce international et il est 
sanctionné par un postdoctorat en la matière. Il sert de porte d'entrée pour faire carrière à 
l'Organisation mondiale du commerce (OMC) ou dans d'autres organismes apparentés. 
Basé à l'Université de Berne, il travaille étroitement avec l'Institut de droit européen et 
international de cette haute école. Son administration est une fondation (est-ce pour des 
raisons fiscales?). 
 
Le WTI devrait accueillir 50 étudiants du monde entier par année pour les former aux 
délices de la privatisation et du sabordage de l'intérêt public à des fins privées. D'après le 
projet de plan d'études d'il y a deux ans, la connaissance des droits de l'homme représente 
8 heures de cours en une année! 
 
Outre les 30.000 francs par année d'écolage demandés aux étudiants, le WTI est financé 
par le canton de Berne, les Universités de Berne, Fribourg et Neuchâtel, ainsi que par 
deux fondations privées. 
 
Nous demandons au Conseil d'Etat de nous dire pour quelle raison l'Université de notre 
canton subventionne un tel institut qui n'est pas d'intérêt public et quel est le montant de 
cette aide? 
 


